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Tarifs en euros  (Valeur avril 2014) 
TTC 

Hors 
Toutes 
taxes 

PASSAGERS      
PLEIN TARIF ADULTE HAUTE FREQUENTAION aller  17,50 €   13,52 €  
PLEIN TARIF ADULTE HAUTE FREQUENTATION retour  17,50 €   14,46 €  
PLEIN TARIF ADULTE PERIODE NORMALE aller  15,00 €   11,59 €  
PLEIN TARIF ADULTE PERIODE NORMALE retour  15,00 €   12,40 €  
JEUNE - de 18 ans aller  10,00 €   7,72 €  
JEUNE - de 18 ans retour  10,00 €   8,26 €  
TARIFS PROMOTIONNELS DONT GROUPES    -   €  
INSULAIRES ADULTE  3,00 €   2,48 €  
INSULAIRES ENFANT - de 18 ans   1,75 €   1,45 €  
CARTES 4 PASSAGES ADULTE   55,00 €   43,92 €  
CARTES 4 PASSAGES ENFANT - de 18 ans   27,50 €   21,96 €  
CARTES 10 PASSAGES ADULTE  75,00 €   59,89 €  
CARTES 10 PASSAGES ENFANT 4 à 18 ans  37,50 €   29,94 €  
CARTE ABONNEMENT ILLIMITE ADULTE  50,00 €  45,45 €  
CARTE ABONNEMENT ILLIMITE ENTREPRISE  200,00 €  181,82 €  
CARTE ABONNEMENT ILLIMITE FAMILLE  110,00 €  100,00 €  
PASSAGE ABONNEMENT ILLIMITE ADULTE ALLER 5,00 €  3,86 €  
PASSAGE ABONNEMENT ILLIMITE ADULTE RETOUR 5,00 €  4,13 €  
CARTE ABONNEMENT ILLIMITE ENFANT - de 18 ans  25,00 €  22,73 €  
PASSAGE ABONNEMENT ILLIMITE ENFANT ALLER 3,00 €  2,32 €  
PASSAGE ABONNEMENT ILLIMITE ENFANT RETOUR 3,00 €  2,48 €  
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT ALLER 9,00 €  6,95 €  
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT RETOUR 9,00 €  7,44 €  
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT PREFERENCE ALLER 4,00 €  3,09 €  
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT PREFERENCE RETOUR 4,00 €  3,31 €  
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT INSULAIRE ALLER 1,80 €  1,49 €  
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT INSULAIRE RETOUR 1,80 €  1,49 €  

DIVERS     
FORFAIT EMISSION DE TITRE AU GUICHET (à partir de 2016)  1,00 €   0,91 €  
CHIENS QBI  3,00 €   2,46 €  
CHIENS LOG  3,00 €   2,50 €  
CHIENS QHH  3,00 €   2,48 €  
VELO PLEIN TARIF QBI 9,00 € 7,72 € 
VELO INSULAIRE QBI 3,00 € 2,27 € 
VELO PLEIN TARIF LOG -QHH 9,00 € 7,95 € 
VELO INSULAIRE  LOG -QHH 3,00 € 2,50 € 
DEUX ROUES < 125 cm3 QBI  21,00 € 18,63 € 
DEUX ROUES < 125 cm3 QBI INSULAIRE 7,70 € 6,54 € 
DEUX ROUES < 125 cm3 LOG - QHH 21,00 € 18,86 € 
DEUX ROUES < 125 cm3 LOG - QHH INSULAIRE 7,70 € 6,77 € 
DEUX ROUES > 125 cm3  QBI HAUTE FREQUENTATION  76,00 € 62,87 € 
DEUX ROUES > 125 cm3  QBI PERIODE NORMALE 70,00 € 57,87 € 
DEUX ROUES > 125 cm3  QBI INSULAIRE 11,10 € 8,79 € 
DEUX ROUES > 125 cm3  LOG - QHH  HAUTE FREQUENTATION 76,00 € 63,10 € 
DEUX ROUES > 125 cm3   LOG - QHH PERIODE NORMALE 70,00 € 58,10 € 
DEUX ROUES > 125 cm3   LOG - QHH  INSULAIRE 11,10 € 9,02 € 

VEHICULES DE TOURISME QUIBERON - BELLE-ILE     
PLEIN TARIF CAT 1 HAUTE FREQUENTATION  85,00 € 69,01 € 
PLEIN TARIF CAT 2 HAUTE FREQUENTATION  100,00 € 81,51 € 
PLEIN TARIF CAT 3 HAUTE FREQUENTATION  155,00 € 127,35 € 
PLEIN TARIF CAT 4 HAUTE FREQUENTATION  190,00 € 156,51 € 



	   	  

Délégation de service public relative à la desserte en biens et en personnes de Belle-Ile-en-Mer, Groix, Houat et Hoëdic 
Annexe 9 : Tarifs Page 6/28	  

PLEIN TARIF C.CAR ET + de 2,10m de hauteur 290,00 € 239,85 € 
PLEIN TARIF PERIODE NORMALE CAT 1 75,00 € 60,68 € 
PLEIN TARIF PERIODE NORMALE CAT 2 90,00 € 73,18 € 
PLEIN TARIF PERIODE NORMALE CAT 3 140,00 € 114,85 € 
PLEIN TARIF PERIODE NORMALE CAT 4 170,00 € 139,85 € 
INSULAIRES CAT 1 11,95 € 8,14 € 
INSULAIRES CAT 2 15,05 € 10,72 € 
INSULAIRES CAT 3 23,25 € 17,56 € 
INSULAIRES CAT 4 28,65 € 22,06 € 
INSULAIRES CAMPING CAR 40,90 € 32,26 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 1 235,00 € 188,55 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 2 280,00 € 226,05 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 3 435,00 € 355,22 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 4 530,00 € 434,39 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 1 370,00 € 293,77 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 2 430,00 € 343,77 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 3 670,00 € 543,77 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 4 820,00 € 668,77 € 
SUPPLEMENT CHARGEMENT EXTERIEUR  18,00 € 15,00 € 
SUPPLEMENT CHARGEMENT EXTERIEUR INSULAIRE 7,00 € 5,83 € 
VEHICULES HOUAT/HOEDIC jusqu'à 3,2 tonnes Idem Belle-Ile   

VEHICULES DE TOURISME LORIENT - GROIX      
PLEIN TARIF CAT 1 VSDF 85,00 € 69,92 € 
PLEIN TARIF CAT 2 VSDF 100,00 € 82,42 € 
PLEIN TARIF CAT 3 VSDF 155,00 € 128,26 € 
PLEIN TARIF CAT 4 VSDF 190,00 € 157,42 € 
PLEIN TARIF C.CAR ET + de 2,10m de hauteur 290,00 € 240,76 € 
PLEIN TARIF BASSE SAISON CAT 1 75,00 € 61,59 € 
PLEIN TARIF BASSE SAISON CAT 2 90,00 € 74,09 € 
PLEIN TARIF BASSE SAISON CAT 3 140,00 € 115,76 € 
PLEIN TARIF BASSE SAISON CAT 4 170,00 € 140,76 € 
INSULAIRES CAT 1 11,95 € 9,05 € 
INSULAIRES CAT 2 15,04 € 11,62 € 
INSULAIRES CAT 3 23,23 € 18,45 € 
INSULAIRES CAT 4 28,63 € 22,95 € 
INSULAIRES CAMPING CAR 40,90 € 33,17 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 1 235,00 € 192,19 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 2 280,00 € 229,69 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 3 435,00 € 358,86 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 4 530,00 € 438,03 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 1 370,00 € 301,05 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 2 430,00 € 351,05 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 3 670,00 € 551,05 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 4 820,00 € 676,05 € 
SUPPLEMENT CHARGEMENT EXTERIEUR  18,00 € 15,00 € 
SUPPLEMENT CHARGEMENT EXTERIEUR INSULAIRE 7,00 € 5,83 € 

VEHICULES UTILITAIRES BELLE-ILE     
PLEIN TARIF Moins de 2 tonnes 80,00 € 64,53 € 
PLEIN TARIF 2 à 3t5 < 2m10 100,00 € 81,19 € 
PLEIN TARIF 2 à 3t5 > 2m10 120,00 € 97,86 € 
PLEIN TARIF 3t5 à 7 tonnes 140,00 € 114,53 € 
PLEIN TARIF 7 à 11 tonnes 168,00 € 137,86 € 
PLEIN TARIF de 11 à 19 tonnes 231,00 € 190,36 € 
PLEIN TARIF plus de 11 tonnes matériaux de construction et déchets 388,50 € 321,61 € 
PLEIN TARIF engins exceptionnels + de 10m et/ou + de 19t 546,00 € 452,86 € 
1ere NECESSITE Moins de 2 tonnes 40,00 € 31,19 € 
1ere NECESSITE 2 à 3t5 < 2m10 50,00 € 39,53 € 
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1ere NECESSITE 3 à 3t5 > 2m10 65,00 € 52,03 € 
1ere NECESSITE 3t5 à 7 tonnes 80,00 € 64,53 € 
1ere NECESSITE 7 à 11 tonnes 95,00 € 77,03 € 
1ere NECESSITE PLUS de 11 tonnes 110,00 € 89,53 € 
INSULAIRE Moins de 2 tonnes insulaire 25,00 € 18,69 € 
INSULAIRE 2 à 3t5 < 2m10 insulaire 40,00 € 31,19 € 
INSULAIRE 2 à 3t5 > 2m10 insulaire 50,00 € 39,53 € 
 ABONNEMENT INSULAIRE Moins de 2 tonnes  17,50 € 12,44 € 
 ABONNEMENT INSULAIRE 2 à 3t5 < 2m10 28,70 € 21,78 € 
ABONNEMENT INSULAIRE 2 à 3t5 > 2m10  35,00 € 27,03 € 
TRACTEUR INSULAIRE <3t5 40,15 € 31,32 € 
TRACTEUR INSULAIRE 3t5 à 7t 48,00 € 37,86 € 
TRACTEUR INSULAIRE 7t à 11t 84,25 € 68,07 € 
TRACTEUR INSULAIRE 11t à 19t 128,90 € 105,28 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE <3t5 26,00 € 19,53 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 3t5 à 7t 28,00 € 21,19 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 7t à 11t 52,00 € 41,19 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 11t à 19t 55,00 € 43,69 € 

VEHICULES UTILITAIRES GROIX     
PLEIN TARIF Moins de 2 tonnes 80,00 € 65,60 € 
PLEIN TARIF 2 à 3t5 < 2m10 100,00 € 82,26 € 
PLEIN TARIF 2 à 3t5 > 2m10 120,00 € 98,93 € 
PLEIN TARIF 3t5 à 7 tonnes 140,00 € 115,60 € 
PLEIN TARIF 7 à 11 tonnes 168,00 € 138,93 € 
PLEIN TARIF de 11 à 19 tonnes 231,00 € 191,43 € 
PLEIN TARIF de 19 à 26 tonnes 388,50 € 322,68 € 
PLEIN TARIF plus de 26 tonnes 546,00 € 453,93 € 
1ere NECESSITE Moins de 2 tonnes 40,00 € 32,26 € 
1ere NECESSITE 2 à 3t5 < 2m10 50,00 € 40,60 € 
1ere NECESSITE 3 à 3t5 > 2m10 65,00 € 53,10 € 
1ere NECESSITE 3t5 à 7 tonnes 80,00 € 65,60 € 
1ere NECESSITE 7 à 11 tonnes 95,00 € 78,10 € 
1ere NECESSITE PLUS de 11 tonnes 110,00 € 90,60 € 
INSULAIRE Moins de 2 tonnes insulaire 25,00 € 19,76 € 
INSULAIRE 2 à 3t5 < 2m10 insulaire 40,00 € 32,26 € 
INSULAIRE 2 à 3t5 > 2m10 insulaire 50,00 € 40,60 € 
ABONNEMENT INSULAIRE Moins de 2 tonnes  17,50 € 13,51 € 
ABONNEMENT INSULAIRE 2 à 3t5 < 2m10 28,70 € 22,85 € 
ABONNEMENT INSULAIRE 2 à 3t5 > 2m10  35,00 € 28,10 € 
TRACTEUR INSULAIRE <3t5 40,15 € 32,39 € 
TRACTEUR INSULAIRE 3t5 à 7t 48,00 € 38,93 € 
TRACTEUR INSULAIRE 7t à 11t 84,25 € 69,14 € 
TRACTEUR INSULAIRE 11t à 19t 128,90 € 106,35 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE <3t5 26,00 € 20,60 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 3t5 à 7t 28,00 € 22,26 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 7t à 11t 52,00 € 42,26 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 11t à 19t 55,00 € 44,76 € 

MARCHANDISES     
PETITS COLIS jusqu'à 5kg - Belle-Ile et Groix 3,90 € 3,25 € 
PETITS COLIS de 5 à 10 kg - Belle-Ile et Groix 4,65 € 3,88 € 
PETITS COLIS de 10 kg à 20 kg - Belle-Ile et Groix 6,70 € 5,58 € 
PETITS COLIS de 20 kg à 30 kg  - Belle-Ile et Groix 8,00 € 6,67 € 
PETITS COLIS de 30 kg à 40 kg  - Belle-Ile et Groix 10,00 € 8,33 € 
PETITS COLIS de 40 kg à 50 kg  - Belle-Ile et Groix 12,00 € 10,00 € 
PETITS COLIS de 50 kg à 60 kg  - Belle-Ile et Groix 14,00 € 11,67 € 
PETITS COLIS de 60 kg à 70 kg   - Belle-Ile et Groix 16,00 € 13,33 € 
PETITS COLIS de 70 kg à 80 kg  - Belle-Ile et Groix 18,00 € 15,00 € 
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PETITS COLIS de 80 kg à 90 kg - Belle-Ile et Groix 20,00 € 16,67 € 
PETITS COLISde 90 kg à 100 kg  - Belle-Ile et Groix 22,00 € 18,33 € 
Petits colis > 100 kg majoration par tranche de 10 kg - Belle-Ile et Groix 3,95 € 3,29 € 
PETITS COLIS jusqu'à 5kg - Houat et Hoëdic 2,70 € 2,25 € 
PETITS COLIS de 5 à 10 kg - Houat et Hoëdic 2,80 € 2,33 € 
PETITS COLIS de 10 kg à 20 kg - Houat et Hoëdic 3,60 € 3,00 € 
PETITS COLIS de 20 kg à 30 kg  -Houat et Hoëdic  4,50 € 3,75 € 
PETITS COLIS de 30 kg à 40 kg  - Houat et Hoëdic 5,35 € 4,46 € 
PETITS COLIS de 40 kg à 50 kg  - Houat et Hoëdic 6,20 € 5,17 € 
PETITS COLIS de 50 kg à 60 kg  - Houat et Hoëdic 7,05 € 5,88 € 
PETITS COLIS de 60 kg à 70 kg   - Houat et Hoëdic 7,95 € 6,63 € 
PETITS COLIS de 70 kg à 80 kg  - Houat et Hoëdic 8,80 € 7,33 € 
PETITS COLIS de 80 kg à 90 kg - Houat et Hoëdic 9,70 € 8,08 € 
PETITS COLISde 90 kg à 100 kg  - Houat et Hoëdic 10,50 € 8,75 € 
Petits colis > 100 kg majoration par tranche de 10 kg - Houat et Hoëdic 1,60 € 1,33 € 
Marchandises de 1ère NECESSITE la tonne BELLE-ILE et GROIX (taxation par tranche 
de 250 kg) 34,00 € 28,33 € 

Marchandises de 1ère NECESSITE TOUTES ILES AU-DELA D'UNE TONNE (par 250 
kg) 

10,00 € 8,33 € 

Marchandises de 1ère NECESSITE TOUTES ILES AU-DELA DE 2 TONNES (par 250 kg) 13,00 € 10,83 € 
Marchandises de 2ième catégorie à la tonne 50,00 € 41,67 € 
Marchandises de 3ième catégorie au m3 54,00 € 45,00 € 
Marchandises de 4ième catégorie à l'unité 20,00 € 16,67 € 
Prestation annexe (fauteuil électrique, lit médical) à l'unité 24,00 € 20,00 € 
PRODUITS DE LA PECHE HOUAT/HOEDIC Jusqu'à 50 kg 3,60 € 3,00 € 
PRODUITS DE LA PECHE jusqu'à 100 kg 5,00 € 4,17 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 100 kg à 200 kg 6,00 € 5,00 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 200 kg à 300 kg 6,95 € 5,79 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 300 kg à 400 kg 7,90 € 6,58 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 400 kg à 500 kg  8,90 € 7,42 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 500 kg à 600 kg 9,90 € 8,25 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 600 kg à 700 kg 10,85 € 9,04 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 700 kg à 800 kg 11,85 € 9,88 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 800 kg à 900 kg 12,80 € 10,67 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 900 kg à 1000 kg 13,80 € 11,50 € 
Marchandises de 1ère NECESSITE HOUAT ET HOËDIC la tonne (taxation par tranche 
de 250 kg) 

23,00 € 19,17 € 

MARCHANDISE NON EMBALLEE NON MOTORISEE 11,95 € 9,96 € 
MARCHANDISE NON EMBALLEE MOTORISEE 21,00 € 17,50 € 
Transport de Gaz Lorient-Groix et Houat Hoëdic 40,85 € 34,04 € 
Lait en vrac Belle-Ile (camion citerne 19t conducteur compris) 9,80 € 8,17 € 
Fuel domestique Groix et Houat et Hoëdic à la tonne 10,70 € 8,92 € 
Bouteille de gaz expediée en container houat et Hoëdic  11,60 € 9,67 € 
MAGAZINAGE Toutes marchandises hors viande en containers spécialisé (par tranche 
indivisible de 100kg) 

7,65 € 6,38 € 

MAGAZINAGE Denrées en containers réfrigérés (par tranche indivisible de 100kg) 8,35 € 6,96 € 
MARCHANDISE CHARGEE Houat/Hoëdic Le 1/2M3 7,98 € 6,65 € 
MARCHANDISE CHARGEE Houat/Hoëdic AU M3 15,96 € 13,30 € 
Location d'un container Houat et Hoëdic 3,80 € 3,17 € 
Bois de chauffage Houat/Hoëdic au stère 5,70 € 4,75 € 
Unité de conditonnement palettes 3,00 € 2,50 € 
CONTENEUR UNITE POUR UN TRANSPORT  7,15 € 5,96 € 
PALETTE UNITE POUR UN TRANSPORT 3,50 € 2,92 € 
CONTENEUR BAGAGE GROUPE 17,95 € 14,96 € 
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Tarifs 2015 en euros TTC 

PASSAGERS    
PLEIN TARIF ADULTE HAUTE FREQUENTAION aller  17,50 €  
PLEIN TARIF ADULTE HAUTE FREQUENTATION retour  17,50 €  
PLEIN TARIF ADULTE PERIODE NORMALE aller  15,00 €  
PLEIN TARIF ADULTE PERIODE NORMALE retour  15,00 €  
JEUNE - de 18 ans aller  10,00 €  
JEUNE - de 18 ans retour  10,00 €  
TARIFS PROMOTIONNELS DONT GROUPES   
INSULAIRES ADULTE  3,00 €  
INSULAIRES ENFANT - de 18 ans   1,75 €  
CARTES 4 PASSAGES ADULTE   55,00 €  
CARTES 4 PASSAGES ENFANT - de 18 ans   27,50 €  
CARTES 10 PASSAGES ADULTE  75,00 €  
CARTES 10 PASSAGES ENFANT 4 à 18 ans  37,50 €  
CARTE ABONNEMENT ILLIMITE ADULTE  50,00 € 
CARTE ABONNEMENT ILLIMITE ENTREPRISE  200,00 € 
CARTE ABONNEMENT ILLIMITE FAMILLE  110,00 € 
PASSAGE ABONNEMENT ILLIMITE ADULTE ALLER 5,00 € 
PASSAGE ABONNEMENT ILLIMITE ADULTE RETOUR 5,00 € 
CARTE ABONNEMENT ILLIMITE ENFANT - de 18 ans  25,00 € 
PASSAGE ABONNEMENT ILLIMITE ENFANT ALLER 3,00 € 
PASSAGE ABONNEMENT ILLIMITE ENFANT RETOUR 3,00 € 
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT ALLER 9,00 € 
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT RETOUR 9,00 € 
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT PREFERENCE ALLER 4,00 € 
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT PREFERENCE RETOUR 4,00 € 
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT INSULAIRE ALLER 1,80 € 
INTER ILE HH ADULTE ET ENFANT INSULAIRE RETOUR 1,80 € 

DIVERS    
FORFAIT EMISSION DE TITRE AU GUICHET (à partir de 2016)  1,00 €  
CHIENS QBI  3,00 €  
CHIENS LOG  3,00 €  
CHIENS QHH  3,00 €  
VELO PLEIN TARIF QBI 9,00 € 
VELO INSULAIRE QBI 3,00 € 
VELO PLEIN TARIF LOG -QHH 9,00 € 
VELO INSULAIRE  LOG -QHH 3,00 € 
DEUX ROUES < 125 cm3 QBI  21,00 € 
DEUX ROUES < 125 cm3 QBI INSULAIRE 7,70 € 
DEUX ROUES < 125 cm3 LOG - QHH 21,00 € 
DEUX ROUES < 125 cm3 LOG - QHH INSULAIRE 7,70 € 
DEUX ROUES > 125 cm3  QBI HAUTE FREQUENTATION  76,00 € 
DEUX ROUES > 125 cm3  QBI PERIODE NORMALE 70,00 € 
DEUX ROUES > 125 cm3  QBI INSULAIRE 11,10 € 
DEUX ROUES > 125 cm3  LOG - QHH  HAUTE FREQUENTATION 76,00 € 
DEUX ROUES > 125 cm3   LOG - QHH PERIODE NORMALE 70,00 € 
DEUX ROUES > 125 cm3   LOG - QHH  INSULAIRE 11,10 € 

VEHICULES DE TOURISME BELLE-ILE et GROIX   
PLEIN TARIF CAT 1 HAUTE FREQUENTATION  85,00 € 
PLEIN TARIF CAT 2 HAUTE FREQUENTATION  100,00 € 
PLEIN TARIF CAT 3 HAUTE FREQUENTATION  155,00 € 
PLEIN TARIF CAT 4 HAUTE FREQUENTATION  190,00 € 
PLEIN TARIF C.CAR ET + de 2,10m de hauteur 290,00 € 
PLEIN TARIF PERIODE NORMALE CAT 1 75,00 € 
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PLEIN TARIF PERIODE NORMALE CAT 2 90,00 € 
PLEIN TARIF PERIODE NORMALE CAT 3 140,00 € 
PLEIN TARIF PERIODE NORMALE CAT 4 170,00 € 
INSULAIRES CAT 1 11,95 € 
INSULAIRES CAT 2 15,05 € 
INSULAIRES CAT 3 23,25 € 
INSULAIRES CAT 4 28,65 € 
INSULAIRES CAMPING CAR 40,90 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 1 235,00 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 2 280,00 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 3 435,00 € 
ABONNEMENT 4 Aller simple CAT 4 530,00 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 1 370,00 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 2 430,00 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 3 670,00 € 
ABONNEMENT 8 Aller simple CAT 4 820,00 € 
SUPPLEMENT CHARGEMENT EXTERIEUR  18,00 € 
SUPPLEMENT CHARGEMENT EXTERIEUR INSULAIRE 7,00 € 
VEHICULES HOUAT/HOEDIC jusqu'à 3,2 tonnes Idem Belle-Ile et Groix 

VEHICULES UTILITAIRES BELLE-ILE et GROIX   
PLEIN TARIF Moins de 2 tonnes 80,00 € 
PLEIN TARIF 2 à 3t5 < 2m10 100,00 € 
PLEIN TARIF 2 à 3t5 > 2m10 120,00 € 
PLEIN TARIF 3t5 à 7 tonnes 140,00 € 
PLEIN TARIF 7 à 11 tonnes 168,00 € 
PLEIN TARIF de 11 à 19 tonnes 231,00 € 
PLEIN TARIF plus de 11 tonnes matériaux de construction et déchets 388,50 € 
PLEIN TARIF engins exceptionnels + de 10m et/ou + de 19t 546,00 € 
1ere NECESSITE Moins de 2 tonnes 40,00 € 
1ere NECESSITE 2 à 3t5 < 2m10 50,00 € 
1ere NECESSITE 3 à 3t5 > 2m10 65,00 € 
1ere NECESSITE 3t5 à 7 tonnes 80,00 € 
1ere NECESSITE 7 à 11 tonnes 95,00 € 
1ere NECESSITE PLUS de 11 tonnes 110,00 € 
INSULAIRE Moins de 2 tonnes insulaire 25,00 € 
INSULAIRE 2 à 3t5 < 2m10 insulaire 40,00 € 
INSULAIRE 2 à 3t5 > 2m10 insulaire 50,00 € 
 ABONNEMENT INSULAIRE Moins de 2 tonnes  17,50 € 
 ABONNEMENT INSULAIRE 2 à 3t5 < 2m10 28,70 € 
ABONNEMENT INSULAIRE 2 à 3t5 > 2m10  35,00 € 
TRACTEUR INSULAIRE <3t5 40,15 € 
TRACTEUR INSULAIRE 3t5 à 7t 48,00 € 
TRACTEUR INSULAIRE 7t à 11t 84,25 € 
TRACTEUR INSULAIRE 11t à 19t 128,90 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE <3t5 26,00 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 3t5 à 7t 28,00 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 7t à 11t 52,00 € 
ABONNEMENT TRACTEUR INSULAIRE 11t à 19t 55,00 € 

MARCHANDISES   
PETITS COLIS jusqu'à 5kg - Belle-Ile et Groix 3,90 € 
PETITS COLIS de 5 à 10 kg - Belle-Ile et Groix 4,65 € 
PETITS COLIS de 10 kg à 20 kg - Belle-Ile et Groix 6,70 € 
PETITS COLIS de 20 kg à 30 kg  - Belle-Ile et Groix 8,00 € 
PETITS COLIS de 30 kg à 40 kg  - Belle-Ile et Groix 10,00 € 
PETITS COLIS de 40 kg à 50 kg  - Belle-Ile et Groix 12,00 € 
PETITS COLIS de 50 kg à 60 kg  - Belle-Ile et Groix 14,00 € 
PETITS COLIS de 60 kg à 70 kg   - Belle-Ile et Groix 16,00 € 
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PETITS COLIS de 70 kg à 80 kg  - Belle-Ile et Groix 18,00 € 
PETITS COLIS de 80 kg à 90 kg - Belle-Ile et Groix 20,00 € 
PETITS COLISde 90 kg à 100 kg  - Belle-Ile et Groix 22,00 € 
Petits colis > 100 kg majoration par tranche de 10 kg - Belle-Ile et Groix 3,95 € 
PETITS COLIS jusqu'à 5kg - Houat et Hoëdic 2,70 € 
PETITS COLIS de 5 à 10 kg - Houat et Hoëdic 2,80 € 
PETITS COLIS de 10 kg à 20 kg - Houat et Hoëdic 3,60 € 
PETITS COLIS de 20 kg à 30 kg  -Houat et Hoëdic  4,50 € 
PETITS COLIS de 30 kg à 40 kg  - Houat et Hoëdic 5,35 € 
PETITS COLIS de 40 kg à 50 kg  - Houat et Hoëdic 6,20 € 
PETITS COLIS de 50 kg à 60 kg  - Houat et Hoëdic 7,05 € 
PETITS COLIS de 60 kg à 70 kg   - Houat et Hoëdic 7,95 € 
PETITS COLIS de 70 kg à 80 kg  - Houat et Hoëdic 8,80 € 
PETITS COLIS de 80 kg à 90 kg - Houat et Hoëdic 9,70 € 
PETITS COLISde 90 kg à 100 kg  - Houat et Hoëdic 10,50 € 
Petits colis > 100 kg majoration par tranche de 10 kg - Houat et Hoëdic 1,60 € 
Marchandises de 1ère NECESSITE la tonne BELLE-ILE et GROIX (taxation par tranche de 250 kg) 34,00 € 
Marchandises de 1ère NECESSITE TOUTES ILES AU-DELA D'UNE TONNE (par 250 kg) 10,00 € 
Marchandises de 1ère NECESSITE TOUTES ILES AU-DELA DE 2 TONNES (par 250 kg) 13,00 € 
Marchandises de 2ième catégorie à la tonne 50,00 € 
Marchandises de 3ième catégorie au m3 54,00 € 
Marchandises de 4ième catégorie à l'unité 20,00 € 
Prestation annexe (fauteuil électrique, lit médical) à l'unité 24,00 € 
PRODUITS DE LA PECHE HOUAT/HOEDIC Jusqu'à 50 kg 3,60 € 
PRODUITS DE LA PECHE jusqu'à 100 kg 5,00 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 100 kg à 200 kg 6,00 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 200 kg à 300 kg 6,95 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 300 kg à 400 kg 7,90 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 400 kg à 500 kg  8,90 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 500 kg à 600 kg 9,90 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 600 kg à 700 kg 10,85 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 700 kg à 800 kg 11,85 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 800 kg à 900 kg 12,80 € 
PRODUITS DE LA PECHE de 900 kg à 1000 kg 13,80 € 
Marchandises de 1ère NECESSITE HOUAT ET HOËDIC la tonne (taxation par tranche de 250 kg) 23,00 € 
MARCHANDISE NON EMBALLEE NON MOTORISEE 11,95 € 
MARCHANDISE NON EMBALLEE MOTORISEE 21,00 € 
Transport de Gaz Lorient-Groix et Houat Hoëdic 40,85 € 
Lait en vrac Belle-Ile (camion citerne 19t conducteur compris) 9,80 € 
Fuel domestique Groix et Houat et Hoëdic à la tonne 10,70 € 
Bouteille de gaz expediée en container houat et Hoëdic  11,60 € 
MAGAZINAGE Toutes marchandises hors viande en containers spécialisé (par tranche indivisible de 
100kg) 

7,65 € 

MAGAZINAGE Denrées en containers réfrigérés (par tranche indivisible de 100kg) 8,35 € 
MARCHANDISE CHARGEE Houat/Hoëdic Le 1/2M3 7,98 € 
MARCHANDISE CHARGEE Houat/Hoëdic AU M3 15,96 € 
Location d'un container Houat et Hoëdic 3,80 € 
Bois de chauffage Houat/Hoëdic au stère 5,70 € 
Unité de conditonnement palettes 3,00 € 
CONTENEUR UNITE POUR UN TRANSPORT  7,15 € 
PALETTE UNITE POUR UN TRANSPORT 3,50 € 
CONTENEUR BAGAGE GROUPE 17,95 € 
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Annexe 9.3 
 
 

Tarifs et conditions générales de vente 
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Définition des catégories de passagers  

 

• Insulaires : Résidents permanents sur l’île conformément à l’annexe 9.4 du présent 
contrat de délégation de service public. 

 

• Autres catégories : Tous les passagers ne rentrant pas dans la catégorie qui 
précède. 

 

Définition des périodes d’application  des tarifs : 

 

• VSDF : Vendredi, Samedi, Dimanche et Jours Fériés. 
 

• LMCJ : Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi 
 

• Période de haute fréquentation : du 1er avril au 30 septembre 
 

• Période normale : du 1er octobre au 31 mars. 
 

Sauf mention contraire les tarifs mentionnés sont des tarifs aller simple. Le tarif 
aller/retour est l’addition de deux allers simples. 

Les tarifs aller simple piéton du continent vers l’île hors insulaire sont soumis à une taxe 
pour la protection des espaces sensibles, dite taxe Barnier. Tous les tarifs suivants sont 
TTC.
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1.1. Tarifs INSULAIRES 
 
Les billets sont personnels. Ils sont délivrés sur présentation 
d’une carte de résident permanent dans l’île établie par la 
Compagnie Océane. 
 
 
Insulaire adulte 3,00 € 

Insulaire enfant 1,75 € 
 
1.2. Tarifs Adulte   

   
Période normale et LMCJ d’avril à 
septembre 
 
VSDF d’avril à septembre inclus 

15.00 € 
 
 

17,50 € 
 
1.3. Tarif Jeune  
 

 

Le tarif Jeune s’applique sur présentation d’une carte ou d’un titre 
justifiant de l’âge du passager, jusqu’à 18 ans. 

Moins de 18 ans  10,00 € 

 
1.4. Tarifs Abonnés 
 
Toutes les cartes abonnées sont nominatives et valables un an à 
compter de la date de la première traversée. 
 
Cartes Abonnement illimité 
 
Elle permet de bénéficier du tarif Abonnement pour un nombre 
de passage illimité pendant une année à compter de la date du 
1er passage. 
 
Carte Adulte annuelle 12 mois glissants    50,00 € 
  
Carte Enfant annuelle 12 mois glissants  
(4 à 18 ans) 

25,00 € 

  
Carte Entreprise annuelle 12 mois glissants 200,00 € 
La carte Entreprise est attribuée à une personne 
morale et peut être utilisée par plusieurs 
bénéficiaires salariés de l’entreprise. Elle ne peut 
être utilisée que par un bénéficiaire à la fois. 

 

  
Tarif Famille annuelle 12 mois glissants 110,00 € 
 
La tarification Famille est accessible, sur présentation des pièces 
d’identité et/ou du livret de famille justifiant le lien familial, dès 
l’achat de : 

- 2 cartes Adulte + 1 carte Enfant ou 
- 2 cartes Adulte + 2 cartes Enfant ou 
- 1 carte Adulte + 3 cartes Enfants 

L’enfant supplémentaire sur la carte Famille            15,00 € 
 
L’ensemble des cartes délivrées sont nominatives et permettent 
d’accéder à la tarification ci-après sans contrainte de période.  
Nota : Les détenteurs d’une carte Famille bénéficient d’une 
réduction supplémentaire de 10 % sur l’ensemble des prix 
abonnement de la gamme véhicule de tourisme (§ 4.3). 
 
Tarif Abonnement Adulte / passage 
 

Tarif Abonnement Enfant (de 4 à 18 ans inclus) / 
passage 

5,00 € 
 
 

3,00 € 
   

 

 
 

 
 
Carte 10 passages  
 
Elle permet de bénéficier d’un tarif privilégié pour 10 allers-
simples à utiliser sur une année à compter de la date du 1er 
passage sur la ou les îles de son choix sans contrainte de dates. 
 
Carte adulte 10 passages compris 75,00 € 
Carte enfant de 4 à 18 ans inclus 10 
passages compris 37,50 € 

 
Pass’2 îles 
 
Elle permet de bénéficier d’un tarif privilégié pour 4 allers-simples 
à utiliser sur une année à compter de la date du 1er passage sur 
la ou les îles de son choix sans contrainte de dates de passages. 
 
Carte adulte 4 passages compris 55,00 € 
Carte enfant de 4 à 18 ans inclus 4 passages 
compris 27,50 € 

 
  

Les cartes Abonnements piétons ne sont pas remboursables. 

  

1.5. Tarif Inter-Iles 
 

 

Inter îles Houat – Hoëdic  adulte et 
enfant 9,00 € 

 
Inter îles Houat - Hoëdic  adulte et 
enfant Insulaire 
 

1,80 € 

Inter îles Houat – Hoëdic adulte et 
enfant préférentiel (s’appliquant aux 
jeunes (1.3), aux détenteurs d’une 
carte abonné illimité et 10 
passages)  

 
 

4,00 € 

  

1.6. Tarif Promotionnels  
 
Les tarifs promotionnels sont appliqués sur décision de la 
Compagnie Océane sur des critères liés à la demande, aux 
périodes, au taux de réservation ou toute autre considération 
d’opportunité commerciale. Ils concernent des groupes constitués 
ou tout autre passager. 
 
 
1.7. Enfants de moins de quatre ans 
 
Le billet de transport est gratuit pour les enfants de moins de 
quatre ans. Malgré tout, ils doivent être impérativement en 
possession d’un billet pour permettre le comptage des passagers 
à l’embarquement. 
 
 
 
1.8. Conditions de réservations des billets 

PASSAGERS  
 
Les titres de transport doivent être réglés lors de la réservation. 
C’est le paiement du titre de transport qui conditionne la 
réservation de la place à bord des navires.  
 

  

 
 



	  

       TOUTES ILES 
1.  PASSAGERS 

Délégation de service public relative à la desserte en biens et en personnes de Belle-Ile-en-Mer, Groix, Houat et Hoëdic 
Annexe 9 : Tarifs Page 18/28	  

	  

1.9. CONDITIONS DE MODIFICATION DE DATE 
OU D’HEURE DE PASSAGE 

 
La modification de passage est seulement 
possible en fonction des disponibilités 

 
Voyageurs non insulaires individuels 

 
 Jusqu’au départ la modification est payante : 1 € 

par trajet 
 Pour un départ anticipé dans la journée, une 

réservation pourra être modifiée sans frais. 

 Du départ et jusqu’à 12 heures après l’heure du 
départ, le coût de la modification est égal à 25 % 
du prix du billet. 

 De 12 heures et jusqu’à 48 heures après l’heure 
du départ, le coût de la modification est égal à 
50 % du prix du billet. 

 Il n’y a pas de modification possible au delà de 
48 heures après le départ. La totalité du prix du 
billet est acquise par la compagnie. 

 
 

 
Voyageurs insulaires individuels 
 

 Un billet réservé peut être modifié en fonction 
des disponibilités gratuitement jusqu’à l’heure du 
départ.  

 Le billet ne sera pas remboursé en cas de non 
présentation à l’embarquement. Toutefois, après 
le départ, il sera possible de le modifier une 
seule fois gratuitement, exclusivement à nos 
guichets, pour un départ prévu dans les trois 
mois.  

 
 
 

1.10. CONDITIONS D’ANNULATION  
 

Voyageurs non insulaires individuels 
 

 Jusqu’au départ, la retenue est égale à 25 % du 
prix du billet. 

 Du départ et jusqu’à 12 heures après l’heure du 
départ, la retenue est égale à 50 % du prix du 
billet. 

 Au-delà des 12 heures après l’heure du départ, le 
billet ne sera pas remboursé. 

 
 
 
Voyageurs insulaires individuels 
 

 Un billet réservé peut être annulé gratuitement 
jusqu’à une heure après le départ.  

 Au-delà, le titre de transport ne sera pas 
remboursé. Toutefois, il sera possible de le 
modifier une seule fois gratuitement, 
exclusivement à nos guichets, pour un départ 
prévu dans les trois mois.  
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2. Bagages 
 
Accompagnés non enregistrés 
 
Jusqu'à 30 kg gratuit 

 
Au-delà de 30 kg application du tarif "marchandises petits colis" 
enregistrement obligatoire 
 
  

Non accompagnés 
 
Application du tarif "marchandises petits colis" enregistrement 
obligatoire 
 
Conteneur bagages par groupe de plus de 20 personnes 
 
Par conteneur 17,95 € 

 
Ce service est possible sur les transbordeurs uniquement. Les 
bagages voyagent sur le même navire que le groupe. Ce service 
est possible pour les bagages à main uniquement (valises, sacs 
de voyage, etc...). Les bagages doivent être enregistrés au 
minimum 20 minutes avant le départ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
3. Chiens 
 
 
Chiens de très petite taille dans les 
bras ou dans un panier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gratuit 
 
Billet aller 3,00 €  

  
  

Les chiens ne sont admis à bord que tenus en laisse et sous la 
surveillance directe et la responsabilité de leur propriétaire.  

 

Tout client non détenteur d’un titre de transport valide (voyageurs, véhicules, marchandises) 
doit, en plus de la régularisation de ses titres de transport, acquitter immédiatement une 
amende représentant cinq fois (5) le prix du billet voyageur non insulaire simple normal. En 
cas de refus, il peut être poursuivi devant les Tribunaux selon la procédure en la matière.  
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Les véhicules doivent être chargés de manière à ce que leur gabarit et leur poids leur permettent l’accès 
au navire. Le poids total en charge ne peut excéder le poids total en charge figurant sur sa carte grise. 
Tout véhicule pourra être pesé à la demande de la compagnie sur les parkings d’embarquement. En cas de 
dépassement de poids correspondant à la catégorie tarifaire, le véhicule devra être délesté de sa 
surcharge pour être en-dessous du maximum admissible à bord avant l’embarquement ou quitter le 
parking si cela n’est pas possible. 
 

4-1 Deux roues  A/S (conducteur non compris)  

  
VSDF  

Avril à Septembre 
inclus 

Octobre à Mars inclus 
et LMCJ  

Avril à Septembre  
Toute l'année 

  Non insulaire Insulaire 

Deux roues non motorisé 9,00 € 9,00 € 
 

3,00 € 
 

Deux roues motorisé 
 moins de 125 cm3 21,00 € 21,00 € 

 
7,70 € 

 

Deux roues motorisé  
plus de 125 cm3 76,00 € 70,00 € 

 
11,10 € 

 
4-2 Véhicules de tourisme et/ou remorque    
 
Tarifs ci-après suivant la longueur du véhicule indiquée par le catalogue du constructeur. 
Les tarifs insulaires et abonnés ne s’appliquent qu’aux véhicules propriété du détenteur de la carte de réduction 
correspondante lorsqu’ils sont conduits par leur propriétaire. 
 
Véhicules de location 
Si un bénéficiaire du tarif insulaire loue un véhicule pour un trajet sur le continent, il pourra bénéficier, grâce à la présentation du contrat de 
location, du tarif insulaire pendant un temps limité défini par la compagnie. Dans ce cas, seul l’utilisateur insulaire pourra effectuer la 
réservation de son passage en produisant sa carte insulaire.  
 

  
VSDF  

Avril à Septembre 
inclus 

Octobre à Mars inclus 
et LMCJ  

Avril à Septembre 
Toute l'année 

  Non insulaire  Insulaire 

Catégorie 1, moins de 4,00 m 85,00 € 75,00 € 11,95 € 

Catégorie 2, de 4,00m à 4.39 m 100.00 € 90.00 € 15.05 € 

Catégorie 3, de 4,40m à 4.79 m 155,00 € 140,00 € 23.25 € 

Catégorie 4, plus de 4.80 m  190.00 € 170.00 € 28.65 € 

Camping-Car, véhicule de plus 2,10 m de 
haut ou remorque de plus de 5 m de long 290,00 € 290,00 € 40,90 € 
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4-3 Carte Abonné 
 
Les titres abonnés ne sont pas remboursables. La carte Abonné est personnelle et permet de bénéficier d’un tarif privilégié pour 4 ou 8 
allers-simples à utiliser sur une année à compter de la date du 1er passage sur la ou les îles de son choix sans contrainte de date. Le client 
doit justifier de la propriété de son véhicule par la présentation de la carte grise dudit véhicule à l’achat de la carte et à l’embarquement. 
Si le propriétaire du véhicule souhaite changer définitivement de véhicule en le remplaçant par un véhicule de même catégorie ou de 
catégorie inférieure, il pourra utiliser la carte d’abonnement précédemment délivrée, jusqu’à son échéance, à condition d’avoir fait 
enregistrer le changement de véhicule par la compagnie. 
Si le nouveau véhicule est d’une catégorie supérieure, le propriétaire devra acquérir une nouvelle carte correspondant à la catégorie du 
nouveau véhicule. Il pourra être procédé au remboursement de la carte du véhicule remplacé de catégorie inférieure, le nombre de voyages 
effectués sur la première carte sera déduit de la nouvelle carte. 
 

  4 A/S 8 A/S  
Catégorie 1 235,00 € 370,00 € 

Catégorie 2 280.00 € 430.00 € 
Catégorie 3 435,00 € 670,00 €  

Catégorie 4 530.00 € 820.00 € 
Nota : Les détenteurs d’une carte Famille bénéficient d’une réduction supplémentaire de 10 % sur l’ensemble des prix abonnement 
de la gamme véhicule de tourisme ( § 4.3). 
4-4 Supplément forfaitaire pour tout chargement à l'extérieur d'un véhicule 

  Non insulaire A/S Insulaire A/S  
Galerie chargée, planche à voile, porte-bagages, 

porte bicyclettes ou assimilés chargés. La hauteur 
de l’ensemble ne dépassant pas 2,10 m  

18,00 € 7,00 € 

4-5 Véhicules spéciaux et utilitaires LORIENT-GROIX et QUIBERON-BELLE-ILE-EN-MER 

Les véhicules doivent être chargés de manière à ce que leur gabarit et leur poids leur permettent l’accès au navire. Le poids total en 
charge ne peut excéder le poids total en charge figurant sur sa carte grise. Tout véhicule sera pesé à la demande de la compagnie 
sur les parkings d’embarquement. En cas de dépassement de poids par rapport au poids total en charge figurant sur la carte grise, le 
véhicule devra être délesté de sa surcharge ou quitter le parking si cela n’est pas possible. 
Le tarif marchandise de 1ère nécessité ne concerne exclusivement que les produits frais et surgelés, les fruits et légumes, les fleurs, la 
farine, la presse, le courrier, les colis postaux, les produits de la pêche, les produits pharmaceutiques, l’équarrissage et les animaux 
d’élevage.  
Pour bénéficier de ce tarif, le responsable du camion doit autoriser un représentant de la compagnie maritime à vérifier le contenu du 
camion pour s’assurer que l’intégralité de ce contenu correspond à la liste limitative des produits indiqués plus haut. 

Non insulaires A/S Insulaires A/S 
 

Normal Normal  
1ère nécessité Normal Carte d’abonnement  

20 allers-simples 

Moins de 2 tonnes 80,00 € 40,00 € 25,00 € 350,00 € 

De 2 à 3,5 tonnes < H 2,10 m 100,00 € 50,00 € 40,00 € 574,00 € 

De 2 à 3,5 tonnes > H 2,10 m 120,00 € 65,00 € 50,00 € 700,00 € 

3,5 à 7 tonnes 140,00 € 80,00 € 140,00 

7 à 11 tonnes 168,00 € 95,00 € 168,00 

11 à 19 tonnes 231,00 € 110,00 € 231,00 

19 à 26 tonnes* 388,50 €  388,50 

Plus de 26 tonnes** 546,00 €  546,00 

 
 
 
 
 

 
* Plus de 11 tonnes matériaux de construction et déchets à Belle-Ile 
** Véhicules exceptionnels de plus de 10 m et/ou plus de 19 tonnes à Belle-Ile 
Le tarif « Abonnement » est consenti à une personne physique (identifiée par ses nom et prénom) ou morale (identifiée par 
sa raison sociale), pour une catégorie de véhicule donnée (P.T.C). Il s’applique à tous les véhicules utilitaires lui 
appartenant et dont la catégorie est équivalente ou inférieure à celle de l’abonnement souscrit. 
Les conditions d’octroi du tarif « Abonnement » sont les suivantes :  

 Achat de l’abonnement par carnet de 20 allers-simples, valable douze mois à compter de la date du 1er passage, avec versement 
du montant global des 20 traversées.  

 Le tarif préférentiel est fixé pour 20 allers-simples consommés ou non. Il ne sera procédé à aucun remboursement si tous les 
voyages ne sont pas effectués.  

 A l’embarquement, le client doit justifier sa propriété du véhicule par la présentation de la carte grise dudit véhicule. 
La demande de réservation des places, tant à l’aller qu’au retour, doit être adressée à la compagnie au moins quarante huit heures avant la 
date de passage souhaitée. 
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4-6 Tracteurs insulaires   

 Tarif Insulaire  Tarif insulaire Abonnement 
(Conditions identiques au §4.5) 

Inférieur à 3,5 tonnes  40,15 € 26.00 € 

De 3,5 tonnes à 7 tonnes 48 ,00 € 28.00 € 

De 7 à 11 tonnes 84,25 € 52.00 € 

De 11 à 19 tonnes 128,90 € 55.00 € 

4-7 Réservations  

Deux roues < 125 cm3 : Le prix de la réservation est compris dans le prix des titres de transport. Toute modification d’une réservation est 
soumise à la perception d’un forfait modification de 0,50 € par trajet et par billet. Le bénéfice de la réservation est perdu si le véhicule léger 
concerné n’est pas présenté dans les 20 minutes qui précèdent l’embarquement. 
Véhicules y compris motos : la réservation d’un véhicule y compris les motos est comprise dans le prix du titre de transport. Le bénéfice 
de la réservation est perdu si le véhicule n’est pas présenté dans les 20 minutes qui précèdent l’embarquement. 
Nota : Les places à bord sont réservées au paiement des titres de transport. La réservation est possible par téléphone avec le paiement en 
ligne, à nos guichets ou sur le site Internet de la compagnie : www.compagnie-oceane.fr.   

 
4-7 Conditions de modification et d’annulation   

 
 VEHICULES NON INSULAIRES  (VL, moto et VU < H 

2m10) 
 

Une modification de passage est possible en fonction 
des disponibilités aux conditions suivantes :  
 
- Jusqu’à 5 jours inclus avant le départ contre le paiement 

d’un forfait modification représentant 5 % du prix du billet. 
- De J-4 jusqu’au départ contre le paiement d’un forfait 

modification représentant 15 % du prix du billet. 
- Pour un départ anticipé dans la journée, une réservation 

pourra être modifiée sans frais. 
- Du départ et jusqu’à 24 heures après, contre le paiement 

d’un forfait représentant 25 % du prix du billet. 
- Au-delà de ce délai de 24 heures la réservation et le billet 

ne sont ni repris, ni échangés. 
 
Une annulation de passage est possible aux conditions 
suivantes :  
 
- Jusqu’à 5 jours inclus avant le départ contre la perte d’un 

forfait annulation représentant 10 % du prix du billet. 
- De J-4 jusqu’au départ contre la perte du forfait annulation 

représentant 25 % du prix du billet. 
- Du départ et jusqu’à 12 heures après l’heure du départ 

contre la perte du forfait annulation représentant 50 % du 
prix du billet. 

- Au-delà de ce délai, aucun remboursement ou échange ne 
sera possible. 

 
Pour être prise en compte, les modifications ou annulations 
devront être enregistrées pendant les heures d’ouverture, soit 
aux guichets des gares maritimes, soit au service de réservation 
téléphonique. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  VEHICULES INSULAIRES  (VL et VU < H 2m10) 
 
Une modification de passage est possible en fonction 
des disponibilités aux conditions suivantes :  
 
- Jusqu’à une heure après le départ, contre le paiement d’un 

forfait modification représentant 5 % du prix du billet.  

- De 1 heure après le départ et jusqu’à 24 heures après, 
contre le paiement d’un forfait modification représentant 
10 % du prix du billet.  

- Pour un départ anticipé dans la journée, une réservation 
pourra être modifiée sans frais.  

 
Une annulation de passage est possible aux conditions 
suivantes : 
  
- Jusqu’à 24 heures après le départ contre la perte d’un 

forfait annulation représentant 25 % du prix du billet. 

- Au-delà de 24 heures après le départ, aucun 
remboursement ou échange ne sera possible.  

Pour être prise en compte, les modifications ou annulations 
devront être enregistrées pendant les heures d’ouverture, soit 
aux guichets des gares maritimes, soit au service de réservation 
téléphonique. 
 

  VEHICULES NON INSULAIRES   
      (VU > H 2m10, Camping-car et caravane) 
 
Une modification de passage est possible en fonction 
des disponibilités aux conditions suivantes :  
 
- Jusqu’à 5 jours inclus avant le départ contre le paiement 

d’un forfait modification représentant 15 % du prix du 
billet.  

- De J-4 jusqu’au départ contre le paiement d’un forfait 
modification représentant 25 % du prix du billet. 

- Au-delà de ce délai la réservation et le billet ne sont ni 
repris, ni échangés. 
 

- Pour un départ anticipé dans la journée, une réservation 
pourra être modifiée sans frais 
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Une annulation de passage est possible aux conditions 
suivantes :  
 
- Jusqu’à 5 jours inclus avant le départ contre la perte d’un 

forfait annulation représentant 25 % du prix du billet. 

- De J-4 jusqu’à une heure du départ contre la perte d’un 
forfait annulation représentant  35 % du prix du billet. 

- Au-delà de ce délai, aucun remboursement ou échange ne 
sera possible. 

 
Pour être prise en compte, les modifications ou annulations 
devront être enregistrées pendant les heures d’ouverture, soit 
aux guichets des gares maritimes, soit au service de réservation 
téléphonique. 
 
 
 
 
 

  VEHICULES INSULAIRES   
      (VU > H 2m10, Camping-car et caravane) 
 
Une modification de passage est possible en fonction 
des disponibilités aux conditions suivantes :  
 
- Jusqu’à 5 jours inclus avant le départ, contre le paiement 

du forfait modification représentant 15 % du prix du billet. 

- De J-4 jusqu’au départ contre le paiement d’un forfait 
modification représentant 25 % du prix du billet. 

- Au-delà delà de ce délai, la réservation et le billet ne sont 
ni repris, ni échangés. 

- Pour un départ anticipé dans la journée, une réservation 
pourra être modifiée sans frais. 

 
Une annulation de passage est possible aux conditions 
suivantes : 
  
- Jusqu’à 5 jours inclus avant le départ contre la perte d’un 

forfait annulation représentant  25 % du prix du billet. 

- De J-4 jusqu’à une heure du départ contre la perte d’un 
forfait annulation représentant 35 % du prix du billet. 

- Au-delà de ce délai, aucun remboursement ou échange ne 
sera possible. 

 
 
Pour être prise en compte, les modifications ou annulations 
devront être enregistrées pendant les heures d’ouverture, soit 
aux guichets des gares maritimes, soit au service de réservation 
téléphonique
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5.1 Petits colis  
 
Sont considérés comme petits colis les expéditions qui ne sont pas 
en palettes ou unités homogènes qui ne peuvent pas être 
manutentionnées au chariot élévateur. 
 

Jusqu’à 5 kg                                   
de 5 à 10 kg                                  

de 10 à 20 kg                                
de 20 à 30 kg                                
de 30 à 40 kg                               
de 40 à 50 kg                               
de 50 à 60 kg                              
de 60 à 70 kg                              
de 70 à 80 kg                              
de 80 à 90 kg                             

de 90 à 100 kg                            
 
Colis > à 100 kg majoration par tranche de 10 kg                           
 
Taxation par tranche de poids et application 
d’une taxe par unité de conditionnement 
 
Marchandises non motorisées spécifiques non 
emballées devant être manipulées à la main :                  
l’unité 
Marchandises motorisées spécifiques non 
emballées devant être manipulées à la main :                  
l’unité 

 
3,90 € 
4,65 € 
6,70 € 
8,00 € 

10,00 € 
12,00 € 
14,00 € 
16,00 € 
18,00 € 
20,00 € 
22,00 € 

 
3,95 € 

 
 

3,00 € 
 

 
 

11,95 € 
 

 
 

21,00 €     

 
5.2  Autres expéditions 
 

 
 
 

 
Entrent dans cette catégorie toutes les 
marchandises sur palettes ou conditionnées en 
unités homogènes pouvant être manutentionnées 
au chariot élévateur. 
 
Marchandises 1ère nécessité jusqu’à une tonne 
par tranche de 250 Kg 
Marchandises de 1ère nécessité au-delà d’une 
tonne par tranche de 250 Kg 
Marchandises de 1ère nécessité au-delà de deux 
tonnes par tranche de 250 Kg 
 
Marchandises 2ème catégorie                   la tonne 
Marchandises 3ème catégorie                       le m3 
Marchandises 4ème catégorie                      l’unité 
 
Prestation annexe (fauteuil électrique, lit 
médical) à l’unité 
 
Unité de conditionnent palettes 

 
 
 
 
 
 

8,50 € 
 

10,00 € 

 
13,00 € 

 
 

50,00 € 
54,00 € 
20,00 € 

  
24,00 € 

 
 

3,00 € 
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5.3  Produits divers 
 
Produits de la pêche 

jusqu’à 50 kg 
(Pour Houat et Hoëdic seulement) 

jusqu’à 100 kg 
de 100 à 200 kg 

     de 200 à 300 kg  
de 300 à 400 kg 
de 400 à 500 kg 
de 500 à 600 kg  

     de 600 à 700 kg  
de 700 à 800 kg 
de 800 à 900 kg 

de 900 à 1000 kg 

 
3,60 € 

 
5,00 € 
6,00 € 
6,95 € 
7,90 € 
8,90 € 
9,90 € 

10,85 € 
11,85 € 
12,80 € 
13,80 € 

  
 
5.4 Magasinage 
 

 

Toutes les marchandises hors viande en 
conteneurs spécialisés : 
La marchandise transportée doit être enlevée au 
plus tard le 1er jour ouvrable suivant la date 
d’arrivée. Passé ce délai, droit fixe (par tranche 
indivisible de 100 kg) 
 
 
Denrées en conteneurs réfrigérés : 
Les denrées en conteneurs réfrigérés doivent 
être enlevées le jour d’arrivée, avant l’heure de 
fermeture du magasin. Passé ce délai, droit fixe 
(par tranche indivisible de 100 kg) 

 
 
 
 
 

7,65 € 
 
 
 
 
 
 

8,35 € 
 

 
5.5 Mise à disposition du matériel 
 

 

Conteneur                      unité pour un transport 
Palette                           unité pour un transport 
Conteneur bagage    tarif groupe + 20 personnes 

7,15 € 
3,50 € 

17,95 € 
 

  
 
5.6 Prestations dédiées 

QUIBERON – BELLE-ILE 
 

 

Lait en vrac (camion citerne 19t conducteur 
compris) 
 

 

Forfait aller simple 

 
 

9,80 € 
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5.7 Prestations dédiées LORIENT – GROIX 
 
Transport Gaz conditionné à la tonne 

 
Fuel domestique chargé à la tonne 

 
40,85 € 

 
10,70 € 

 
 
5.8 Prestations dédiées HOUAT – HOEDIC 
 

Petits colis  
Sont considérés comme petits colis les expéditions qui ne sont pas 
en palettes ou unités homogènes qui ne peuvent pas être 
manutentionnées au chariot élévateur. 
 

Jusqu’à 5 kg                                   
de 5 à 10 kg                                  

de 10 à 20 kg                                
de 20 à 30 kg                                
de 30 à 40 kg                               
de 40 à 50 kg                               
de 50 à 60 kg                              
de 60 à 70 kg                              
de 70 à 80 kg                              
de 80 à 90 kg                             

de 90 à 100 kg                            
 
Colis > à 100 kg majoration par tranche de 10 kg                           
 
Entrent dans cette catégorie toutes les 
marchandises sur palettes ou conditionnées en 
unités homogènes pouvant être manutentionnées 
au chariot élévateur. 
 
Marchandises 1ère nécessité jusqu’à une tonne 
par tranche de 250 Kg 
Marchandises de 1ère nécessité au-delà d’une 
tonne par tranche de 250 Kg 
Marchandises de 1ère nécessité au-delà de deux 
tonnes par tranche de 250 Kg 
 

 
2,70 € 
2,80 € 
3,60 € 
4,50 € 
5,35 € 
6,20 € 
7,05 € 
7,95 € 
8,80 € 
9,70 € 

10,50 € 
 

1,60 € 
 
 
 
 
 

 
5,75 € 

 
10,00 € 

 
13,00 € 

 
 
Fuel domestique chargée à la tonne 

 
Bouteille de gaz expédiée en container 

 
10,70 € 

 
11,60 € 

 
Marchandise chargée                            le ½ m3 

 
Marchandise chargée                                au m3 

 

Bois de chauffage au stère 
 

Location d’un container  

7,98 € 
 

15,96 € 
         

5,70 € 
 

       3,80 € 
   
Nota : 

- Entrent dans la catégorie des marchandises de 1er nécessité les produits frais (marée, fruits et légumes et viandes en 
containers), les produits pharmaceutiques, les fleurs coupées, les emballages vides en retour (bacs de criée), caisse 
polystyrène pour pêcheurs, bocaux et bouteilles vides destinés à une production insulaire et la production insulaire à l’export.  

- Entrent dans la catégorie marchandise de 2e catégorie l’épicerie, l’électroménager, le bazar, toutes les marchandises en 
palette ne figurant pas en 1er nécessité, 3e et 4e catégories et/ou contenant des marchandises mélangées. 

- Entrent dans la catégorie marchandise de 3e catégorie la laine de verre, les matériaux d’isolation, le matériel de musique, les 
cuves à verre (poubelle), le mobilier monté et les vitrines réfrigérées. 

- Entrent dans la catégorie marchandise de 4e catégorie les plantes, les arbustes et les fleurs.  
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Annexe 9.4 
 
 

Délivrance des cartes insulaires 
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Le bénéfice d’une carte insulaire peut être accordé selon les modalités suivantes : 

 

Le demandeur doit fournir l’avis d’imposition sur le revenu précisant la domiciliation fiscale sur une île  
à titre de résidence principale. 

Ce document permet en outre de préciser les personnes rattachées au même foyer fiscal (conjoint, 
enfants dont étudiants jusqu’à 25 ans, …). 

Pour bénéficier des tarifs véhicules insulaires, le demandeur doit être lui-même reconnu insulaire et 
fournir copie de la carte grise à son nom, à son adresse insulaire. 

Dans le seul cas d’une arrivée récente sur l’île ne permettant pas de fournir un justificatif fiscal,  
une carte provisoire pourra être accordée sur présentation des pièces suivantes : 

− un acte notarié certifiant l’achat d’une résidence, ou une copie de la déclaration d’achèvement  
de travaux dans le cas d’une construction, ou une copie d’un contrat de location ; 

− une attestation sur l’honneur que la personne s’engage à résider sur l’île au moins 8 mois par an. 

Cette situation transitoire ne peut durer plus d’un an. La carte provisoire deviendra définitive à la 
présentation des documents fiscaux précités. 

Le dossier de demande comprend, outre les pièces susmentionnées : 

− copie du livret de famille ; 
− copie des pièces d’identité des personnes concernées ; 
− le cas échéant, copie d’un contrat PACS ; 
− une photo d’identité de chaque personne. 

Ce dossier est déposé à la mairie du domicile. 

En application d’une convention à intervenir entre le département et la commune, cette dernière instruit 
la demande et en cas d’avis favorable transmet tout le dossier avec son avis au département. 

Après contrôle, le département transmet toutes les pièces au délégataire qui, après vérification, délivre 
les cartes insulaires. 

Le délégataire assure le suivi et renouvelle annuellement les cartes sur simple présentation du dernier 
avis d’imposition. 


